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ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre 
des Transports peut, avec l’autorisation du gouvernement, 
conclure tout accord avec tout gouvernement ou orga-
nisme conformément aux intérêts et aux droits du Québec 
pour faciliter l’exécution de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, du ministre des Transports, 
de la ministre déléguée aux Affaires autochtones et 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvée l’Entente concernant les travaux de 
resurfaçage sur les routes 207 et 132/138 à Kahnawà:ke, 
dont le texte sera substantiellement conforme à celui joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret et 
dont les signataires seront respectivement, au nom du 
gouvernement, le ministre des Transports, le ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance sou-
verainiste et la ministre déléguée aux Affaires autoch-
tones, agissant à cette fi n avec l’autorisation de la première 
ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59887

Gouvernement du Québec

Décret 637-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention de 
2 786 400 $ au Centre de la francophonie des Amériques 
au cours de l’exercice financier 2013-2014

ATTENDU QUE, en vertu des articles 1 et 2 de la Loi sur 
le Centre de la francophonie des Amériques (chapitre C-7.1), 
le Centre de la francophonie des Amériques a été institué 
et est une personne morale;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, le Centre de la francophonie des Amériques 
a pour mission, en misant sur le renforcement et l’enri-
chissement des relations ainsi que sur la complémenta-
rité d’action entre les francophones et les francophiles 
du Québec, du Canada et des Amériques, de contribuer 
à la promotion et à la mise en valeur d’une francophonie 
porteuse d’avenir pour la langue française dans le contexte 
de la diversité culturelle;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au fi nancement 
des activités du Centre et, à cet effet, de lui verser, au 
cours de l’exercice fi nancier 2013-2014, une subvention 
de 2 786 400 $;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à 
la Gouvernance souverainiste :

QUE le ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, à la Francophonie canadienne et 
à la Gouvernance souverainiste soit autorisé à verser au 
Centre de la francophonie des Amériques une subvention 
de 2 786 400 $ au cours de l’exercice fi nancier 2013-2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59888

Gouvernement du Québec

Décret 638-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT la mise en œuvre du Programme spécial 
de supplément au loyer.

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec 
(ci-après « la Société ») a mis en œuvre des programmes 
de supplément au loyer aux termes d’ententes avec le gou-
vernement fédéral;

ATTENDU QUE ces ententes viennent à échéance, ce qui 
a pour conséquence la fi n du fi nancement des programmes 
de supplément au loyer;
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